
Le 23 mars 1946, par devant Ambrose lames Sherwill, 
----- ecu.yer, Baillij, presents, etc.: 

Ordonnancc terminant la circulation de ccrtains billets. 

LA COUR, sur les representations du Conseil Adminis­
tratif qu·il n'est plus besoin de permettre la circulation de 
certains billets, ou·ies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne:-

Les Billets mentionnes dans la Cedule a cette Ordon­
nance n 'auront plus cours legal en ceUe lIe et les lIes de 
Sercq, d'Herm et de lethou apres le trente et un mai mil 
nellf cent quarante-six. 

CEDULE. 

Les Billets des valeurs suivantes: six pennis; un chelin; 
un chelin trois pennis; deux chelins six pennis; cinq 
chelins. 

The 30th March, 1946, bejore Ambrose lames Sherwill~ 
Esqu.ire, BailifJ, present, etc.: 




